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HABILITATION ELECTRIQUE BS BE (MANŒUVRE) 
 
Personnel concerné par la formation 
Personnes devant effectuer des travaux d’ordre non électrique ou des manœuvres de disjoncteur 
dans les locaux d’accès réservés aux électriciens ou au voisinage des pièces nues sous tension 
Personnes devant effectuer des petits dépannages hors tension (bouton poussoir, ampoule, 
luminaire, prise électrique, etc.) 
 
Pré requis 
Savoir lire et écrire 
 
Objectifs de la formation 

Etre habilité pour effectuer des travaux d’ordre non électrique ou des manœuvres de disjoncteur dans 
les locaux d’accès réservés aux électriciens ou au voisinage des pièces nues sous tension OU 
effectuer des petits dépannages hors tension (bouton poussoir, ampoule, luminaire, prise électrique, 
etc.) 

 
Durée de la formation 
2 jours – 14 heures 
 
Lieu de la formation 
Inter ou Intra 
 
Nombre de participants 
10 stagiaires Maximum.  
 
Programme de la formation 
Notions élémentaires d’électricité 
Courant électrique et le corps humain 
Règles de sécurité 
Termes techniques (ouvrages, opérations, zones…) 
Appareillage de sectionnement, commande et protection 
Matériel de protection collectif et individuel 
Consignes et procédures d’intervention BS/BE 
Utilisation des matériels et outillages de sécurité 
Conduite à tenir en cas d’accident d’origine électrique 
 
A l’issue de la formation, le participant sera capable de : 
•Enoncer les risques d’accidents lors d’activité sur/au voisinage de l’énergie électrique, 
•Transposer les règles exposées dans le cadre de son activité, 
•Mettre en application les prescriptions de sécurité de la norme NF C18-510 lors de l’exécution 
d’opérations sur les ouvrages électriques et appareillages électroniques 
•Adopter une conduite pertinente à tenir en cas d’accident d’origine électrique, 
•S’assurer de son aptitude à adapter ces prescriptions dans les domaines et les situations propres à 
son établissement. 
 
En fonction des résultats acquis, cette formation permettra à l’employeur de l’habiliter en toute 
connaissance de cause. Niveaux d'habilitation visés : B0, H0, H0v, BS, BE Manœuvre 
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Matériels utilisés 
Vidéo projecteur, PC, matériels techniques. 
 
Evaluation 

Epreuve écrite QCM 

Epreuve pratique Mise en situation 

 
Validation 
Attestation de stage 
Un avis et un titre pré-rédigé sont adressés à l'employeur.  
Durée de validité recommandée selon NF C 18 510 : 3 ans 
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